
 

Pour une autre répartition des richesses 
créées : dès aujourd'hui engagés dans l'action 
et la construction de la mobilisation 
interprofessionnelle

La commission exécutive fédérale de la Fé-
dération CGT des activités postales et de té-
lécommunications s’inscrit pleinement dans 
la proposition de la CGT pour l’organisation 
d’une journée d’action interprofessionnelle 
unitaire fin septembre début octobre desti-
née à obtenir une autre répartition des ri-
chesses créées par le travail.

Lors de sa séance du 30 juin 2011, la com-
mission exécutive fédérale a débattu de la 
situation sociale et partagé l’analyse faite 
au Comité confédéral national de la CGT des 
15 et 16 juin 2011.

Les préoccupations liées aux salaires et au 
pouvoir d’achat, à l’emploi, à la protection 
sociale, au développement des services pu-
blics sont fortement présentes chez les sala-
riés et les retraités de notre secteur d’activi-
tés. Cela se traduit par un développement 
des luttes dans les différentes entreprises de 
notre champ professionnel.

 Outre la question des salaires et du pouvoir 
d’achat, cette journée sera l’occasion pour 
les salariés de notre secteur, de s’exprimer 

sur les conditions de travail et l’emploi, la 
protection sociale et la défense des servces 
publics. 

La Fédération CGT FAPT s’engage à recher-
cher le cadre unitaire le plus large permet-
tant une mobilisation de grande ampleur 
des salariés à partir de leurs revendications.

C’est en ce sens qu’elle s’adresse aux autres 
fédérations syndicales et donne mandat à 
ses structures locales et départementales 
pour construire une mobilisation d’ampleur 
et à prendre les contacts nécessaires.

Sans attendre la Fédération invite donc l’en-
semble des salariés à s’organiser durant 
tout l’été et à être résolument à l’offensive 
dans chaque entreprise et à rejoindre encore 
plus nombreux la CGT,

C'est toute la FAPT qui sera à la tête d’initia-
tives offensives pour porter leurs revendica-
tions en terme de salaires, d’emploi, de 
conditions de travail, de protection sociale, 
de services publics pour une autre réparti-
tion des richesses créées.

Déclaration 
de la 
Commission 
exécutive de 
la 
Fédération 
CGT des 
activités 
postales et 
de 
télécommu
nications.

Montreuil, le 30 juin 2011


